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ARTICLE 1ER BA

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« À La Réunion, le plan territorial de paysage est élaboré par le conseil régional. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard des caractéristiques du territoire, il est pertinent qu'à La Réunion, le Conseil régional soit 
chargé d'élaborer le plan territorial de paysage.


